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NOTIFICATION AU TITRE DE LA DÉCISION A.4 CONCERNANT L'INTERPRÉTATION 
DE L'ACCORD SUR LA MISE EN ŒUVRE DE L'ARTICLE VII DE L'ACCORD 

GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE DE 1994 

NOTIFICATION CONCERNANT L'ÉVALUATION DES SUPPORTS INFORMATIQUES 

SRI LANKA 

La communication ci-après, datée du 5 mai 2015, est distribuée à la demande de la délégation du 
Sri Lanka. 
 

_______________ 
 
 
Se référant à la Décision sur l'évaluation des supports informatiques de logiciels destinés à des 
équipements de traitement des données, le gouvernement de Sri Lanka a l'honneur de notifier au 
Comité que Sri Lanka applique cette décision depuis le 4 mai 2012. L'avis paru à ce sujet au 
Journal officiel n° 1756/30 daté du 4 mai 2012 est joint en annexe. 
 
 

_______________ 
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PARTIE I — SECTION I) — DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Avis gouvernemental 

AVIS DES DOUANES 

Règlement en vertu de la Section 101 (chapitre 235)  
de l'Ordonnance sur les douanes 

ÉVALUATION DES SUPPORTS INFORMATIQUES DE LOGICIELS DESTINÉS  
À DES ÉQUIPEMENTS DE TRAITEMENT DES DONNÉES 

1. En vertu des pouvoirs qui me sont conférés par la Section 101 1) h) de l'Ordonnance sur les 
douanes (chapitre 235), moi, Mahinda Rajapaksa, Ministre des finances et de la planification, 
convaincu que cela est également compatible avec les dispositions de l'Accord sur la mise en 
œuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, je 
notifie par la présente que, dorénavant, la valeur en douane des supports informatiques importés 
comportant des données ou instructions (logiciel) sera déterminée en tenant uniquement compte 
du coût du support informatique proprement dit. Cela signifie que la valeur en douane ne devra 
pas comprendre le coût ou la valeur des données ou instructions (logiciel), à condition que ce coût 
ou cette valeur soient distingués du coût ou de la valeur du support informatique. 

2. Aux fins de la présente notification, l'expression "support informatique" ne désigne pas les 
circuits intégrés, les semi-conducteurs et les dispositifs similaires ou les articles comportant de tels 
circuits ou dispositifs; l'expression "données ou instructions" ne s'entend ni des enregistrements 
du son, ni des enregistrements cinématographiques, ni des enregistrements vidéo. 

3. Ce règlement peut être cité en tant que Règlement sur l'évaluation en douane n° 02 de 2012 et 
il entrera en vigueur le 4 mai 2012. 

MAHINDA RAJAPAKSA, 
Ministre des finances et de la planification 

Ministère des finances et de la planification 
Colombo 01, 
18 avril 2012 
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